
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 11 mai 2009 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

- Marcellin Rondeau          - Diane Rivest                         

- Jean-Yves Tessier            - Paul Baril 

                                           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution # 105-05-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 14 avril 

2009 et de la session spéciale du 28 avril 2009. 

 

ADOPTÉE 

          

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

Résolution #106-05-09 

 

Nomination du pro-maire pour les 6 prochains mois : 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pierre Legault a été nommé pro-maire 

pour une période de six (6) mois et que cette période est terminée ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

monsieur Marcellin Rondeau, pro-maire à compter d’aujourd’hui et cela 

pour une période de six (6) mois. 

 

ADOPTÉE 

 

 



Avis de motion est déposé par monsieur Marcellin Rondeau, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 204-90 concernant les chiens 

afin d’interdire certaines types de chiens. 
            

 

Avis de motion est déposé par monsieur Jean-Yves Tessier, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement décrétant un emprunt au fonds de roulement pour le 

branchement du réseau d’égout du secteur de la rue Charrette. 

 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

   

                                RÈGLEMENT NUMÉRO 458-ADM-09          

                                                                    MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

313-ADM-98 CONSTITUANT  

UN FONDS DE ROULEMENT AFIN 

 D’EN AUGMENTER LE MAXIMUM   

                                                                     

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

11 mai 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et                                                                     

messieurs les conseillers, Marcellin Rondeau,  Jean-Yves Tessier et Paul 

Baril, tous formant quorum. Était aussi présent le Directeur général et 

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

   

ATTENDU QUE le conseil municipal désire modifier le règlement 313-ADM-

98 constituant un fonds de roulement afin d’en augmenter le maximum; 

 

ATTENDU QU’il est prévu au Code Municipal que le montant maximum du fonds 

de roulement d’une municipalité peut atteindre jusqu’à 20 % des crédits prévus à son 

exercice courant; 

 

ATTENDU QUE les crédits prévus à l'exercice courant sont de 2 407 387 $; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à 

la séance régulière tenue le 14 avril 2009. 

 

         EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

 

 



ARTICLE 2 
 

Par le présent règlement, sont modifiés les articles 2 et 3 du règlement 313-

ADM-98 constituant un fonds de roulement, de manière à ce que soient 

remplacés les mots suivants : 

 

« … deux cent trente cinq mille dollars (235,000$); » 

 

         Par les mots suivants : 

 

« … trois cent trente mille dollars (300,000$); ». 

 

 

ARTICLE 3 
 

 

           Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

          ____________________________ 

     Murielle Richard 

                                                                Maire 

 

                       ___________________________ 

         Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                         Directeur général et  

secrétaire- trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 14 AVRIL 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 11 MAI 2009 

ENTRÉE EN VIGUEUR LE 15 MAI 2009 

 

 

Résolution # 107-05-09 

 

Adoption du règlement no. 458-ADM-09 : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement numéro 458-ADM-09 

modifiant le règlement 313-ADM-98 constituant un fonds de roulement afin 

d’en augmenter le maximum. 

 

ADOPTÉE 

 
 

Résolution #108-05-09  

 

Virement du surplus libre et remboursement au fonds de roulement: 

 

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

- de rembourser 17 282.00$ au fonds de roulement, à partir du fonds 

général, tel que prévu au budget; 

 

- d’effectuer un virement de 65 000$ du surplus libre au fonds de 

roulement, pour permettre d’atteindre le montant maximum de 300 000$ 

lorsque tous les remboursements seront effectués ; 

 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 109-05-09  

 

Tarification de la machinerie lourde pour les travaux à effectuer pour 

la municipalité au cours de la prochaine année : 

 

CONSIDÉRANT QUE les entrepreneurs locaux en excavation ont 

respectivement été invités à soumettre une offre de services décrivant leurs 

équipements ainsi que les taux horaires s’y rattachant; 

 

CONSIDÉRANT QU’à partir de ces renseignements, le Conseil a dressé 

une liste et convenu d’établir une politique de rémunération applicable aux 

entrepreneurs en excavation pour les travaux de voirie de la Municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité de conseillers d’approuver la 

liste des taux horaires payables aux entrepreneurs en excavation pour 

l’exécution des travaux de voirie, à savoir : 

 

Rétrocaveuse (pépine)          580K…………………………………...71.02$ 

                                             580SE…………………………………..67.50$ 

                                             580SM………………………………….75.00$ 

Chargeur sur roues (loader) – 3 verges c……………………………. 70.00$ 

Chargeur sur roues (loader) + 3 verges c……………………………. 85.97$ 

Niveleuse (grader)..…………………………………………………..90.00$ 

Pelle mécanique :  EX-200...…………..…………………………....115.00$ 

                              EX-135…………………………………………...90.00$ 

                              PC 200...……………….………………………..105.00$ 

                              200…………………….………………………...119.00$ 

                              315………………………………………………110.00$ 

                              322 B...……………………………….……….. .130.00$  

                              330LC…………………………………………...130.00$ 

                              320………………………………………………115.00$ 

                              325………………………………………………145.00$ 

                              PC 40……………………………………………..58.00$ 

                              320 avec tramac hydraulique ………………..….170.00$ 

Bouteur (bull) :     TD 7………………………………………………80.00$ 

                              TD 8E…………………………………………….80.00$  

                              D31E…………………..……………………….....70.00$ 

                              450………………………………………………..70.00$ 

                              1450-B……………………………………………95.00$ 

Fardier………………………………………………………………..76.00$ 

Niveleuse Volvo 740 G……………………………………………..130.00$ 

Camion (10 roues)…………………………………………………... 68.57$ 

Camion (12 roues)…………………………………………………....88.00$ 

Balai………………………………………………………………….80.00$ 

Chargeuse à bois……………………………………………………115.00$ 

Débusqueuse C6D…………………………………………………...70.00$ 

Plate Forme…………………………………………………………..70.00$ 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 110-05-09 

 

Annulation d’un tarif pour une roulotte et pour les matières résiduelles: 

 

CONSIDÉRANT QU’un tarif pour deux (2) roulottes a été chargé au 

propriétaire de l’immeuble portant le matricule 8257-00-2642 pour 2009, 

alors qu’il n’y a maintenant qu’une seule roulotte;  



 

CONSIDÉRANT QU’un tarif pour les matières résiduelles (ordures) lié à 

la roulotte qui n’est plus sur ce terrain a été chargé au même propriétaire 

pour 2009; 

    

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler, 

pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8257-00-2642, le tarif de 

120$ pour une roulotte et le tarif pour les matières résiduelles (ordures) de 

195$ pour 2009 ainsi que les intérêts qui y sont liés, s’il y a lieu. 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 111-05-09 

 

Engagement d’employés dans le cadre d’un projet de subventions 

salariales: 

 

CONSIDÉRANT QU’Emploi Québec offre un programme de subventions 

salariales remboursant 9.00$ de l’heure à l’employeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon, qui a un grand 

nombre de travaux à faire effectuer, souhaite engager des employés pour 

accomplir ces tâches; 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs personnes cherchent de l’emploi en cette 

période économique difficile dans notre région; 

 

CONSIDÉRANT QUE vingt-deux personnes admissibles au programme 

ont fait une demande d’emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE dix d’entre-elles ont été choisi pour occuper les 

postes offerts et qu’elles ont accepté; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseiller : 

 

- d’engager à compter d’aujourd’hui, mesdames Mélissa Rondeau, et Bianca 

Rondeau ainsi que messieurs Yannick Goddard, Sylvain Leblanc et Alex St-

Georges au poste de manœuvre classe 2, à raison de 40 heures par semaine 

pour une période de 23 semaines, au taux horaire de 10.25$, tel que prévu à 

la politique administrative 2004-03; 

 

- d’engager à compter d’aujourd’hui, madame Gisèle Thomin au poste de 

manœuvre classe 1 (inspection), à raison de 40 heures par semaine pour une 

période de 23 semaines, au taux horaire de 12.56$, tel que prévu à la 

politique administrative 2004-03; 

 

- d’engager à compter d’aujourd’hui, madame Claudia Gilbert au poste 

d’animatrice d’été et camp de jour, à raison de 40 heures par semaine pour 

une période de 23 semaines, au taux horaire de 10.25$ 

 

- d’engager à compter d’aujourd’hui, madame Thérèse Morin au poste de 

préposée à l’horticulture, à raison de 40 heures par semaine pour une 

période de 23 semaines, au taux horaire de 10.25$; 

 

- d’engager à compter du 15 juin 2009, messieurs Claude Durand et Daniel 

Houle au poste de manœuvre classe 1, à raison de 40 heures par semaine 

pour une période de 40 semaines, au taux horaire de 12.56$, tel que prévu à 

la politique administrative 2004-03; 

                                                       ADOPTÉE 



 

Résolution # 112-05-09 

 

Renouvellement de certificats d’opérateur en eau potable : 

 

CONSIDÉRANT QUE les certificats d’opérateur en eau potable de 

monsieur André Lefebvre viendront à échéance en 2009; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de renouveler ces certificats pour 

que monsieur André Lefebvre puisse continuer à agir à titre d’opérateur en 

eau potable pour la municipalité de Saint-Zénon; 

    

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder au 

renouvellement des certificats d’opérateur en eau potable de monsieur 

André Lefebvre en payant un montant de 102$ au Ministre des Finances du 

Québec. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 113-05-09 

 

Renouvellement de l’adhésion à l’Agence régionale de mise en valeur 

des forêts privées de Lanaudière: 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adhérer à l’Agence régionale de mise en valeur des forêts 

privées de Lanaudière pour 2009-2010 au coût de 100.00$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois d’avril 2009, totalisant 

118 122.78$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 37 265.10$. 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h30    
 

  

Résolution # 114-05-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

30 avril 2009 s’élevant à 92 212.40$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 



          Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h35     

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 30 avril 

2009.  

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal 

 

  

Résolution # 115-05-09 

 

Contrat pour divers travaux : 

 

CONSIDÉRANT QUE Recyclage de métaux Jean-Philippe Tremblay a 

effectué divers travaux pour la municipalité de Saint-Zénon; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des conseillers de payer 

Recyclage de métaux Jean-Philippe Tremblay : 

 

22.00$ pour des travaux à la mairie; 

 

44.00$ pour des travaux liés aux matières résiduelles. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 116-05-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement des 

travaux d’excavation nécessaires à la consolidation temporaire en rive 

droite du barrage du lac St-Louis : 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, a fait l’objet de travaux afin de prévenir une rupture de celui-ci 

à la crue des eaux au printemps; 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 172-10-08 il avait été prévu, 

pour la réalisation des travaux de consolidation temporaires au barrage du lac 

St-Louis, de payer les entrepreneurs par le biais d’un emprunt au fonds de 

roulement; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  De payer la facture 386651 de Excavation Forestière H.G. au montant de 

   1 794.71$, taxes incluses; 

 

-  D’emprunter 1 715.21$ (1 794.71$ - 79.50$, TPS remboursable) à même  

   le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de ces  

   services;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en dix versements 

   annuels,  le 1
er

 avril de chaque année, pour un montant de 176.21$ en 

   2010 et de 171.00$ pour les années de 2011 à 2019. 

 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 117-05-09 

 

Paiement pour le déplacement du réseau téléphonique au chemin du 

Lac du Nord : 

  

CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec a déplacé des poteaux pour faciliter 

la circulation et le déneigement au chemin du Lac-du-Nord; 

  
CONSIDÉRANT QUE le réseau téléphonique de Bell doit être relocalisé 

sur ces poteaux déplacés; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau et résolu à l’unanimité des conseillers de 

payer 1 436.34$, taxes en sus, à Bell pour la relocalisation de son réseau 

téléphonique sur le chemin du Lac-Du-Nord et d’autoriser le directeur 

général et secrétaire-trésorier à signer tous les documents nécessaires à la 

réalisation de ces travaux. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution #118-05-09 

 

Contribution à Loisirs Saint-Zénon: 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser 4 315.00$ à Loisirs St-Zénon, pour leur remettre ce 

montant qui a été versé à la municipalité de Saint-Zénon le 17 avril dernier 

par Hydro-Québec dans le cadre de la campagne « Diagnostic résidentiel 

Mieux Consommer » mais qui est destiné à Loisirs St-Zénon puisque ceux-

ci sont les maîtres d’œuvres des travaux d’aménagement du terrain de balle 

au village. 

 

 ADOPTÉE 

 

Résolution # 119-05-09 

 

Paiement pour les dépliants du Bazar des Hauteurs de Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de payer à Imprimerie Pinard environ 305$, pour les 

dépliants du Bazar des Hauteurs à titre de contribution pour cet événement. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 120-05-09 

 

Contribution au Tournoi de pêche du Poste auxiliaire de la Sûreté du 

Québec de Saint-Michel-des-Saints réalisé au profit des écoles primaires 

de la région: 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de faire un chèque au montant total de 500$ aux noms de 

Tommy Parenteau et Dominique Therrien pour le tournoi de pêche du poste 

auxiliaire de la Sûreté du Québec de Saint-Michel-des-Saints réalisé au 

profit des écoles primaires de la région, afin de payer l’inscription de deux 

(2) participants au tournoi (270$) et à titre de commanditaire (230$). 

  

ADOPTÉE 

 



         VARIA 

 

 

Résolution # 121-05-09 

 

Demande d’aide financière au Fonds Chantiers Canada-Québec : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère du Développement Durable de 

l’Environnement et des Parcs du Québec demande à la municipalité de 

Saint-Zénon de mettre en place des équipements d’approvisionnement en 

eau potable permettant de respecter le Règlement sur la qualité de l’eau 

potable ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a déjà fait une demande 

d’aide financière au programme « Fonds sur l’Infrastructure Municipale 

Rurale (FIMR) » afin de réaliser ce projet; 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a plus de fonds dans ce programme; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a possibilité de faire une demande d’aide 

financière pour ce projet dans le cadre du programme « Fonds Chantiers 

Canada-Québec » ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers que 

le conseil municipal : 

 

-autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux, à présenter et à signer une demande d’aide financière au 

Fonds Chantiers Canada-Québec au nom de la municipalité de Saint-Zénon 

pour la mise en place des nouveaux équipements d’approvisionnement en 

eau potable; 

 

-s’engage à payer sa part des coûts admissible et d’exploitation continue de 

ce projet. 

  

ADOPTÉE 

          

          Mention est faite que des arbres seront donnés samedi, le 23 mai, au  

          garage municipal pour les propriétaires de terrains à Saint-Zénon. 

 

          La population est aussi avisée qu’il y aura la visite à Saint-Zénon d’un 

          groupe d’Astaffort, la municipalité de France qui est jumelée avec notre 

          municipalité, du 21 au 24 août 2009. Les gens intéressés pourront recevoir 

         ces visiteurs à leur domicile.              

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

Résolution # 122-05-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 



 

LEVÉE DE LA SESSION à 20 heures 50 minutes. 

 

   

 

 

                                                                   _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 11 mai 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce  29 mai 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


